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DAF/17-731-21 du 06/02/2017   
 

ACTION SOCIALE EN FAVEUR DES PERSONNELS DE L’ACADEMIE 
 

Références : Décret n° 2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l’action sociale au bénéfice des personnels de l’Etat - 
Circulaire FP/4 n° 1931 du 15 juin 1998 relative aux prestations d’action sociale à réglementation commune. 
Dispositions applicables aux agents des administrations centrales et des services déconcentrés de l’Etat - 
Circulaire n° 2007-121 du 23 juillet 2007 relative aux prestations d’action sociale ministérielles individuelles 
 
Destinataires : Ensemble des personnels de l’académie  
 
Dossier suivi par : Bureau de l’action sociale - Mme GALVEZ - Chef de bureau - Tél : 04 42 91 73 03 - Mme 
SIMONE - Tél 04 42 91 72 98 - Mme LEMAIRE - Tél 04 42 91 72 72 
 
 

L'action sociale en faveur des personnels constitue un élément important de la gestion des ressources 
humaines. Elle vise à améliorer les conditions de vie des personnels et de leur famille et intervient 
dans les situations difficiles, notamment par le biais  d’aides  financières.  Elle se  décline  en  
différentes  prestations dont la nature, les critères d'attribution et le montant sont définis au niveau 
interministériel, ministériel ou académique.   
 
Ces prestations sont gérées à différents niveaux 
 
 
1 Gestion externalisée des prestations interministérielles 
 
La gestion de certaines prestations  interministérielles a été externalisée ; ainsi : 
 

 le Chèque emploi service universel  : il constitue une aide financière pour la garde des enfants 
de moins de 6 ans, versée aux agents de l'Etat sous forme de Chèques Emploi Service 
Universels entièrement préfinancés. 

 
 les Chèques vacances : ces titres de paiement permettent de financer le budget vacances, 

ainsi qu’un large éventail d'activités culturelles et de loisirs. La prestation est basée sur une 
épargne de l'agent, abondée d'une participation de l'État pouvant représenter 10 à 30% du 
montant épargné (35% pour les moins de 30 ans). 

 
 L’aide à l’installation des personnels est destinée aux personnels nouvellement nommés dans 

la fonction publique de l’État et exerçant la majeure partie de leurs fonctions en quartiers 
prioritaires de la politique de la ville  

 
 L’aide au maintien à domicile a pour but de favoriser le maintien à domicile des fonctionnaires 

et ouvriers retraités de l'État et de prévenir leur perte d'autonomie. 
 
Les critères d’attribution ainsi que les dossiers à constituer sont accessibles sur les sites dédiés (pour 
y accéder  cliquer sur le nom des prestations) 
 
 
2  Gestion régionale des prestations interministérielles 
 
La Section régionale interministérielle d’action sociale (SRIAS) PACA met en œuvre la politique 
d'action sociale interministérielle au niveau régional. Elle s'adresse spécifiquement aux agents de 
l'Etat de PACA, actifs ou retraités, en complément de l'action sociale propre à chaque ministère. La 
SRIAS élabore un plan d'actions régionales dans la limite des crédits alloués par la Direction générale 
de l'administration et de la fonction publique. Ce plan consiste dans le développement d'actions dans 
le domaine de la culture, du sport et des loisirs, des propositions de séjours aux enfants et 
adolescents, des journées destinées aux familles (enfants et conjoints) 
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D'autres missions sont du ressort de la section, dont : 
- la réservation de berceaux en crèche. 
- la réservation de logements sociaux. 
- la promotion de la restauration collective et de l'alimentation biologique. 
Les critères d’attribution ainsi que les dossiers à constituer sont accessibles sur le site dédié de la 
Section régionale interministérielle d’action sociale 
 
 
3 Gestion académique des prestations d’action sociale 
 
L’académie met en œuvre pour ses personnels actifs ou retraités, la politique d’action sociale définie  

 au niveau ministériel et interministériel par le versement de prestations 
interministérielles (PIM : voir la Circulaire du 28 décembre 2016 relative aux prestations 
interministérielles d’action sociale à réglementation commune fixant les taux pour 2017 )  

 au niveau académique par le Recteur, - en fonction des orientations ministérielles et des 
besoins identifiés localement, sur proposition de la Commission académique d’action sociale 
(v. composition de la CAAS en annexe) -  par le versement des aides sociales d’initiative 
académique (ASIA : v arrêté du 16 01 2017 en annexe), d’aides exceptionnelles et de prêts 
sociaux. 

 
Les domaines d’intervention sont : 

 le logement 
 l'enfance (aides pour la garde d’enfants, aides aux études, aux orphelins, et à la formation au 

BAFA)  
 les enfants atteints d’un handicap 
 la restauration 
 les vacances  
 l’aide financière directe à l’agent rencontrant des difficultés particulières (après entretien avec 

l’assistante sociale des personnels et avis de la Commission permanente d’action sociale) 
 

L’académie s’est dotée d’un bureau unique de gestion des prestations d’action sociale (PIM et ASIA) 
pour l’ensemble des personnels ressortissants.  
Ainsi, l’intégralité des dossiers est gérée par la Direction des affaires financières du rectorat -  Bureau 
de l’action sociale (coordonnées en en-tête).  
 
L’ensemble des informations détaillées (description, critères d’attribution et taux), ainsi que les 
formulaires de demande pour chaque prestation sont accessibles sur le site académique. 
 
A la différence des prestations légales, les prestations d’action sociale gérées au niveau 
académique sont facultatives et servies dans la limite des budgets affectés. 
 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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